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PRIX DU COLLEGIUM ROMANICUM POUR
L'AVANCEMENT DE LA RELÈVE

Règlement

1. Le Collegium Romanicum décerne chaque année aux jeunes romanistes
suisses ou travaillant en Suisse qui n'auront pas dépassé les 35 ans au
moment de leur candidature le « Prix pour l'avancement de la relève ».

Il récompense les travaux scientifiques des jeunes chercheurs/chercheuses

qui se sont distinguées dans le domaine de la philologie
romane (linguistique ou littérature).

2. Ce prix est mis au concours annuellement lors de l'Assemblée Générale
du Collegium Romanicum.
La dotation en est de 2000 francs suisses.

3. La date limite de présentation des candidatures est à la fin juin.
4. Le jury qui doit accorder le « Prix pour l'avancement de la relève » est

formé par trois membres du Collegium Romanicum. Ceux-ci sont
choisis par les membres présents à l'Assemblée Générale.
Le jury peut, au besoin, demander à des spécialistes des rapports
supplémentaires.

5. On accordera le prix à des monographies scientifiques (livres, thèses)
du domaine de la philologie romane (linguistique ou littérature) déjà

parues ou achevées au moment de leur présentation au concours.
6. Chaque candidature doit être accompagnée de deux lettres de présenta¬

tion - adressées au président du Collegium Romanicum, avec copie

pour les trois membres du jury - de la part de deux professeurs (dont
un au moins doit être membre du Collegium Romanicum).

7. Le prix sera remis lors de l'Assemblée Générale qui suivra la mise au

concours.

Le Président du Collegium Romanicum :

Prof. Dr. Renato Martinoni
Italienisch
Gatterstrasse 1

CH-9010 St. Gallen
Renato.Martinoni@unisg.ch
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